
SUPPRESSION DU RAMASSAGE 

DU VIEUX PAPIER 

Comme vous l’aurez peut-être constaté en 
consultant le MEMODéchets 2023 qui 
vous a été distribué, dès cette année, le 
ramassage du vieux papier ne sera 
plus organisé par la commune. 

En revanche, vous avez la possibilité, 
depuis quelques années déjà, de déposer 
votre vieux papier à la déchetterie 
intercommunale aux Ponts-de-Martel, 

dans l’espace surveillé pendant les heures 
d’ouverture. 

NOUVEAU SITE INTERNET 

Le site Internet de la commune a été 
complètement revisité. 

Sa mise en pages et ses fonctionnalités 
sont plus modernes avec un accès plus 
convivial pour les utilisateurs, également 
avec les téléphones portables et les 
tablettes. 

Alors, n’hésitez pas à consulter, pour 
toutes sortes d’informations, le site 
Internet de votre commune : 

www.brot-plamboz.ch 
 
Nous espérons que vous aurez du plaisir 
à l’utiliser.  
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NOMINATION D’UN CONSEILLER COMMUNAL 

Lors de sa séance du 12 décembre 2022, le Conseil général a nommé M. Philipp 
Gehri pour remplacer M. Xavier Ducommun au sein du Conseil communal. 

Nous lui souhaitons beaucoup de plaisir dans cette nouvelle fonction. 

 

 
Composition actuelle du Conseil communal : 

Président : Nicolas Jeanneret Administration générale –  Formation –  
 Aménagement du territoire – Agriculture  

 (drainages) – Finances et impôts. 

Vice-président : Nicolas Ducommun Santé – Sécurité sociale – Trafic (routes 
  et transports publics) – Bâtiments. 

Secrétaire : Didier Sonderegger Sylviculture – Gestion des déchets. 

Secrét. remplaç. : Ralph Grobe Approvisionnement en eau. 

Membre : Philipp Gehri Ordre et sécurité publique (police, feu, défense 
   et PC) – Culture, sports et loisirs – Tourisme. 

LE CONSEIL COMMUNAL 

http://www.brot-plamboz.ch/

